CORRECTION

1) Réponse B

4 – Item posé pour que vous gardiez en tête l'impact des directives européennes sur la législation de chaque état membre. 

5 – Explication page 28 

2) Réponse C

1 – On utilise la DCI!

3 – Il s'agirait dans ce cas d'une classification pharmaco-thérapeutique, et non pharmacologique (voir page 61)

5 – Les préparations magistrales sont destinées à un patient déterminé!  

3) Réponse D

4) Réponse E
2 – Faux : voir page 87
3 – Faux : voir page 88

5) Réponse A

1 – Voir p.133

2 – Faux : tableau p.139, certaines molécules ne peuvent être administrées à des personnes en bonne santé (ex : cancérologie)
3 – Voir p.135

4 – Faux : p.136-137
5 – Voir page 142 

6) Réponse C

1 – Faux : chaîne transmembranaire, voir p.152

2 – Voir p.153

3 – Faux : aucun changement de conformation, activation impossible de la protéine G (voir p.153)
4 – Voir p.155

5 – Voir p.158

7) Réponse C

1 – Voir p.177
2 – Faux : le PA atteint le foie via la veine porte avant de rejoindre la CG (voir p.176)

3 – VRAI!! Voir p.174

4 – Faux : diminution du Vd = augmentation de la concentration (voir p.189)
5 – Voir p.190

8) Réponse D

1 – Voir p.203
2 – Voir p.204
3 – Faux : La seule solution consiste à administrer simultanément le médicament selon un autre modalité (voir p.201) 
4 – Voir p.203

5 – Voir p.194

9) Réponse E
1 – Voir p.290

2 – Voir p.297

3 – Voir p.295

4 – Faux : d'ordre pharmacodynamique (voir p.298-299)

5 – Faux : on peut parler de « surdosage » même quand le médicament est utilisé en condition normale (voir p.300) 

10) Réponse A
1 – Voir p.261

2 – Voir p.271
3 – Voir p.272

4 – Voir p.262

5 – Voir p.263

11 - Réponse D :

5) Faux p18 ce sont les propriétés physiologiques qui sont modifiée par des substances chimiques administrées.

12- Réponse C :

1) Faux p72 : l'AMM est initialement valable 5ans et doit être renouvelée à ce moment là par un dossier consolidé notamment par les informations de pharmacovigilance. Cependant si le renouvellement est délivré, l'AMM est valable « ad vitam » donc à vie à condition de fournir des rapports réguliers de pharmacovigilance. Il n'est toute fois pas exclue de pouvoir suspendre ou retirer cette AMM...

13- Réponse B :

B) Faux p 101 : création de l'offre en 1996, incitation officinale en 1999, incitation des médecins en 2002 et enfin ciblage des patients en 2006.

14- Réponse B :

5) p91 Les restrictions budgétaires portent d'abord sur les médicaments car les dépenses de personnel peuvent moins facilement être réduites.

15- Réponse A :

5) Faux p126 les études chez l'animal sont réalisées avant les études chez l'homme.

16- Réponse B :

1) Vrai, c'est pas dans votre livre mais c'est important de comprendre que des patients qui rentrent dans un essai clinique peuvent être obligés d'arrêter leur traitement pour se voir administrer un placebo. Cela constitue une perte de chance car bien que le traitement initial ne soit pas très efficace, le placebo le sera encore moins ^^.

2) Faux p134, c'est la fonction du CPP.

3) Faux p139, après la validation des études pivots, le médicament est disponible à la commercialisation si l'AMM est obtenue. Les ATU peuvent être donnée bien avant, juste après la validation des études-pilotes de phase 2.

17- Réponse D:

4) Vrai p240 mais cela engagement fortement la responsabilité du médecin.

5) Faux p 241, les contraceptifs et les médicaments pour les maladies chroniques qui peuvent être délivrés avec des quantités suffisantes pour des périodes de 3mois sont des médicaments de liste I et pas de liste II.

18- Réponse B :

B Faux p171 le phénomène de transfert passif n'est pas un phénomène soumis à compétition. La polarité d'une molécule va influencer son passage à travers les membranes biologiques mais elle n'aura aucune répercussion sur le passage des molécules voisines (en tous cas pas selon un phénomène de compétition).

19- Réponse D :

p265 Toutes les réponses sont justes, attention à faire la distinction avec les EI inattendu.

20- Réponse C :

2) Vrai p250 cela fait parti des mesures de régulation les plus nécessaires ! 

3) Faux p265 c'est vrai pour les effets indésirables inattendus.

4) Faux p 262, seuls les effets indésirables graves ou inattendus doivent être déclarés au CRPV.

21- Réponse B :

2) Faux p 270 on compare les taux d'incidence et donc le nombre de cas nouveaux. En effet comme on suit les deux groupes dans le temps ce qui est important est l'apparition des EI suite à l'exposition au phénomène étudié.

3) Faux p 140, on voit clairement que la pharmaco-épidémiologie intervient dans les études post-AMM et pas avant. En effet avant ce sont des essais cliniques qui sont privilégiés pour apporter des preuves scientifiques.

22- Réponse E:

3) Faux p177, le péristaltisme intestinal concerne le temps de contact avec la muqueuse de l'intestin grêle (qui est le site principal d'absorption). En cas d'absorption gastrique non négligeable, c'est plutôt la vitesse de vidange gastrique qui va être influente.

23- Réponse :

B) Emax est l'efficacité du médicament et le paramètre CE50 est sa puissance.

